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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 17 mai 2016

Le directeur départemental des territoires

à

EARL CLINCKE
Ferme des Rippes
21400 COULMIER-LE-SEC

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-085

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  13/05/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  2,9955 ha situés sur la  commune de COULMIER-LE-SEC et  exploités antérieurement par  M.
SCHROEDER Joël.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au  13/05/2016 et  je  vous  en  accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 13/05/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

signé : Pierre CHATELON

Conformément aux dispositions de l’Article R 421-1 du Code de Justice Administrative, le présent accusé de réception peut être contesté dans un délai de deux
mois à compter de sa notification auprès du Tribunal Administratif territorialement compétent. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès
de Madame la Préfète de la Côte d'Or, Préfète de la Région Bourgogne, ou d'un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l'Agriculture et de la
Pêche dans le même délai. Cette demande prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant les réponses.
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 24 mai 2016

Le directeur départemental des territoires

à
GAEC GUYON Père et Fils
14, rue de Vandenesse
21320 ROUVRES-SOUS-MEILLY

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-086

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  13/05/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter 7,28 ha situés sur la commune de MEILLY-SUR-ROUVRES.

J'ai  l'honneur  de  vous informer  que le  dossier  est  complet  au  13/05/2016 et  je  vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 13/05/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service
Économie Agricole et environnement

des exploitations

signé : Françoise VERNOTTE

Conformément aux dispositions de l’Article R 421-1 du Code de Justice Administrative, le présent accusé de réception peut être contesté dans un délai de deux
mois à compter de sa notification auprès du Tribunal Administratif territorialement compétent. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès
de Madame la Préfète de la Côte d'Or, Préfète de la Région Bourgogne, ou d'un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l'Agriculture et de la
Pêche dans le même délai. Cette demande prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant les réponses.
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 3 mai 2016

Le directeur départemental des territoires

à
Madame MICHEA Nicole
35, route de la vallée
21410 SAINT-VICTOR-SUR-OUCHE

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-036

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  02/05/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter 4,252 ha situés sur la commune SAINT-VICTOR-SUR-OUCHE et exploités antérieurement par
M. LAYER Jean-Luc.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au  02/05/2016 et  je  vous  en  accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 02/05/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

signé : Pierre CHATELON

Conformément aux dispositions de l’Article R 421-1 du Code de Justice Administrative, le présent accusé de réception peut être contesté
dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès du Tribunal Administratif territorialement compétent. Elle peut également
faire l'objet d'un recours gracieux auprès de  Madame la Préfète de la  Côte d'Or,  Préfète de  la  Région Bourgogne, ou d'un recours
hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l'Agriculture et de la Pêche dans le même délai.  Cette demande prolonge le délai de
recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant les réponses.
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

ijon, le 3 mai 2016

Le directeur départemental des territoires

à
Monsieur Olivier SAULGEOT
11, route de Villaines
Les Malmaisons
21500 TOUILLON

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-058

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  03/05/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  180,6247  ha  situés  sur  les communes de  PUITS,  FRESNES,  TOUILLON et  exploités
antérieurement par l’EARL SAULGEOT.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au  03/05/2016 et  je  vous  en  accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 03/05/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

signé : Pierre CHATELON

Conformément aux dispositions de l’Article R 421-1 du Code de Justice Administrative, le présent accusé de réception peut être contesté
dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès du Tribunal Administratif territorialement compétent. Elle peut également
faire l'objet d'un recours gracieux auprès de  Madame la Préfète de la  Côte d'Or,  Préfète de  la  Région Bourgogne, ou d'un recours
hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l'Agriculture et de la Pêche dans le même délai.  Cette demande prolonge le délai de
recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant les réponses.
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